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Chambre des Représentants. 

SÉA.N<JE nu 18 Mu 1842. 

- 
NATUI\AI.lSATION OB.DIN A.11\..E, 

RAPPORT fai·t par l\f. H snor , au nom de la comsnission. des suzturnlistitions , 
sua: la pétitimi du s't'aur Florent-Joseph Gallet-Masson. 

- 
MESSIElJllS' 

Par requête adressée aux deux: Chambres, le sieur Florent-Joseph Gallet 
Massou , fabricant de tabac à Mons, demande la naturalisation ordinaire. 

Il est né à Marchiennes , département du Nord(France), le 23 germiualanXIIf; 
il s'est établi en Belgique depuis 1817, et à Mons depuis le mois de juin 1826; 
il a épousé en cette dernière ville, le 22 décembre 1830, la demoiselle Mari(' 
Thérèse Vanden Masson, native d'Ath; aucun enfant n'est encore né de cette 
umon. 

Le pétitionnaire est un citoyen paisible; il tient une conduite irréprochable 
sous tous les rapports 1 et il s"est concilié l'estime de tous ceux <JUÏ le connais 
sent; il possède une fabrique de tabac qui est en voie de prospérité el qui 
occupe plusieurs ouvriers. 

Les avis des autorités sont tous favorables à sa demande. 

Le RaJJporteu·r, 

RENOT. 

Le Présùlent 1 

DU BUS J AÎNt. 


